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 PROCES VERBAL N° 02 – SAISON 2021/2022 
 

Réunion du : 03-04/08/2021  

Présidence : DELPLACE Patrick 

Présent(s) : BOZZINI Jean Paul, CHAIN Dominique, DELAUNAY Jean Loup 
GRIMAUD Pierre Olivier 

Excusé(s) :  

Invité(s) : GASTINEAU Jack 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 

l’article 190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 

 

Préambule : 
 

M. DELPLACE Patrick, membre du club de BOUCHEMAINE ES, ne prenant part ni aux délibérations, ni 
aux décisions concernant ce club. 
 
M. CHAIN Dominique, membre du club de ST MELAINE/AUBANCE, ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. BOZZINI Jean Paul, membre du club de LONGUENEE EN ANJOU FC, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. GRIMAUD Pierre Olivier, membre du club de JUIGNE Fc LOUET, ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 
 

1.  Homologation des Procès-Verbaux  
 

Le procès-verbal N° 01 du 20/07/2021 est approuvé sous réserve des modifications 

suivantes :  

 

 2.  Championnat 

 

GROUPES 

 

Départemental 3 : 12 équipes 

o En fin de saison 2021/2022 :  2 montées en D2 / 4 3 descentes en D4 

 

 

 3.  Calendrier général   

 

COUPES 

 

ANJOU : 3 tours préliminaires – 1er match le dimanche 12 19 septembre 2021 

 
 

 
 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE  

VETERANS 
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2.  Calendrier par division 
 

Les matchs des groupes D1 et D3 avec 12 équipes, les matchs du groupe D2 avec 13 

équipes et les matchs de la D4 avec 2 poules de 10 et 9 équipes, imposent une répartition 

du championnat vétérans sur 26 journées.  

 

Les calendriers des rencontres sont édités. 

 

 

4.  Nomination des arbitres  
 

• Il y a 582 matchs à arbitrer cette saison, nous désignons les clubs qui feront les 

arbitrages. Voici la répartition : 

o D1 = 132  

o D2 = 156 

o D3 = 132 

o D4 A = 90 

o D4 B = 72 

 

• Les 56 équipes, dont 14 clubs avec 2 équipes et 28 clubs avec 1 équipe, assurent 

l’ensemble des arbitrages. 

 

• Cela impose une répartition approximative de 18 arbitrages pour les clubs ayant 2 

équipes et de 12 arbitrages pour les clubs ayant 1 équipe. 

 

• Les critères géographiques et les équilibrages des rencontres à arbitrer par division 

sont respectés au maximum des possibilités.   

  

  

5.  Règlements 2021/2022   
 

Les règlements sont présents dans le livret vétérans.  

 

Ce livret sera transmis aux clubs par mail et mis en ligne sur le site du District. 

 

Rappel concernant l’âge minimum requis pour participer aux rencontres : 

 

• Les joueurs nés avant le 1er janvier 1989 sont qualifiés pour les matchs de 

championnat, et les matchs de la Coupe de l'Amitié 

 

• Les joueurs nés avant le 1er janvier 1987 sont qualifiés pour les matchs de Coupe 

de l'Anjou 

 

• Les joueurs nés avant le 1er janvier 1980 sont qualifiés pour les matchs de la Coupe 

Paul Augelle  

 

 

6.  Montées et descentes saison 2021/2022  
 

Pour la saison 2022/2023 nous devons revenir à 12 équipes par groupe. Pour cela, voici la 

répartition des montées et descentes à l’issue de cette saison 2021/2022 : 

 

- D1 = 12 équipes (2 descentes en D2) 

 

- D2 = 13 équipes (2 montées en D1 / 3 descentes en D3) 

 

- D3 = 12 équipes (2 montées en D2 / 4 descentes en D4) 

 

- D4 Poule A et poule B (3 montées) = les 2 premiers de chaque groupe montent ainsi que 

le meilleur second 
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7.  Coupe de l’Anjou Vétérans  
 

Le nombre d'équipes engagées en coupe de l’Anjou reste à confirmer (1er tour le 

12/09/2021) : un mail de confirmation sera transmis aux clubs non engagés. 

 

Le 1er tour sera organisé pour revenir à 32 équipes qualifiées au second tour prévu le 

03/10/2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Prochaine réunion : Jeudi 26 août 2021 
 

Le Président Le Secrétaire 

M. DELPLACE Patrick M. BOZZINI Jean Paul 

 


